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Direction départementale
des Finances publiques du Gard

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public
des services de la direction départementale des finances publiques du Gard

Le Directeur départemental des Finances publiques du Gard,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ;

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques
;
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté du directeur départemental des finances publiques du Gard en date du 25 février 2020 relatif au
régime d'ouverture au public des services de la direction départementale des finances publiques du Gard ;

Vu l'arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-033 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques du
Gard ;

Arrête :

Article 1er

Le centre des finances publiques de Beaucaire sera exceptionnellement fermé au public du 1er au 16 avril 2021.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et affiché dans les 
locaux du service visé à l'article 1er.

Fait à Nîmes, le 29 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation,
L’Administrateur général des Finances publiques,

Signé

Frédéric GUIN
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N° 30-2021
modifiant l’arrêté n° 30-2020-10-20-002

Portant prescriptions complémentaires au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement,
concernant le forage, les prélèvements effectués et  la construction d’une nouvelle station de traitement

des eaux usées  de 400 EH
par le camping du « Château de l’Hom »

sur la commune de Saumane

La préfète du Gard
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre nationale du mérite

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La  directive  européenne  91/271/CEE  du  21  mai  1991  relative  au  traitement  des  eaux  urbaines
résiduaires ;

VU Le code de l’environnement et notamment ses articles L 211-1 relatif à la gestion équilibrée et durable
de la ressource en eau, L.212-1 XI relatif à la compatibilité des décisions administratives dans le domaine
de l’eau avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux, L 214-1 à L 214-6, et R.214-32 à
40 relatifs aux procédures de déclaration et R214-53 relatif à la reconnaissance d’existence ;

VU Le code général des collectivités territoriales ;

VU Le code de la santé publique, notamment les articles R 1321-8, R 1321-9 et R 1321-10 et la circulaire
DGS/SD7A/2007/57 du 2 février 2007 relative à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation
humaine ;

VU Le code civil ;

VU L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2017 portant révision des zones sensibles dans
le bassin Rhône-Méditerranée ;

VU L’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la période
2016-2021 ;
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VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-2015-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du Schéma
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Gardons ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 2013303-0003 du 30 octobre 2013 classant le bassin versant des Gardons,
en amont du pont de Ners, en zone de répartition des eaux (ZRE) ;

VU L’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard ;

Vu la  décision  n°  2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2
février  1996 et fixant  les prescriptions générales applicables au sondage,  forage,  création de puits  ou
d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code  de
l’environnement ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320172A) portant application du décret n° 96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements  soumis à autorisation en
application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

VU l’arrêté n° 30-20181227-002 du 27 décembre 2018 mettant en demeure le propriétaire du camping
« Château de l’Hom » de régulariser  la  situation administrative  de la  station d’épuration  du camping
exploitée sans acte administratif sur la commune de Saumane ;

VU Le  dossier  présenté par  la  société civile  immobilière  LOCO le  camping  du « Château de l’Hom »,
représentée par son mandataire, 1352 chemin de Recobre 11130 SIGEAN, enregistré au titre de l’article
L. 214-3  du  code  de  l’environnement  le  23  décembre  2019  sous  le  n°  30-2019-00460,  et  relatif  à  la
régularisation et à la mise aux normes des installations d’épuration du camping du « Château de l’Hom »
situés sur la commune de Saumane ;

VU Le courrier de demande de compléments émis le 18 février 2020, et la réponse apportée le 20 juillet
2020 ;

VU Le projet d’arrêté préfectoral envoyé à la SCI LOCO le 21 septembre 2020 ;

VU La réponse émise par la SCI LOCO le 30 septembre 2020 sur le projet d’arrêté préfectoral ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020- 10-20-002 du 20 octobre 2020 portant prescriptions complémentaires
au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement, concernant le forage, les prélèvements
effectués  et  la  construction d’une nouvelle  station  de traitement des  eaux usées   de 400 EH par  le
camping du « Château de l’Hom » sur la commune de Saumane ;

VU la demande de modification de l’arrêté préfectoral n° 30-2020- 10-20-002 du 20 octobre 2020 susvisé
émise par la SCI LOCO le 22 décembre 2020 au titre de l'article R214-39 du code de l'environnement ;

VU Le projet d’arrêté préfectoral modificatif envoyé à la SCI LOCO le 12 février 2021 ;

VU L'absence de réponse émise par la SCI LOCO sur le projet d’arrêté préfectoral dans le délai imparti ;

CONSIDERANT  Que, la masse d’eau souterraine concernée par le rejet est le " le Gard de sa source au
Gardon de Saint Jean inclus et le Gardon de Sainte Croix", codée sous le numéro FRDR382 dans le Schéma
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône Méditerranée approuvé le 3 décembre 2015 ;

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2020-03-31-00002 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

modifiant l�arrêté n° 30-2020-10-20-002

Portant prescriptions complémentaires au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l�environnement, concernant le forage, les

prélèvements effectués et  la construction d�une nouvelle station de traitement des eaux usées  de 400 EH

par le camping du « Château de l�Hom »

sur la commune de Saumane

27



CONSIDERANT Que,  le  bassin  versant  des  Gardons  est  classé  au  SDAGE  comme  bassin  versant  en
déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte
du bon état ;

CONSIDERANT Que,  le bassin versant des Gardons, en amont du pont de Ners, est classé en zone de
répartition des eaux par arrêté inter-préfectoral du 30 octobre 2013 ;

CONSIDERANT Les  enjeux  dans  le  secteur  du  point  de  rejet  de  la  station  d  épuration  du  camping
« Chateau de l’Hom », liés notamment aux risques inondation et à la préservation de la qualité des eaux
du Gardon, et de la zone de baignade ;

CONSIDERANT Les objectifs du SAGE concernant la prévention et la protection contre les inondations,
l’amélioration de la qualité des eaux et la préservation des milieux aquatiques ;

CONSIDERANT Que, le prélèvement est implanté sur la commune de Saumane en amont du pont de
Ners ;

CONSIDERANT Que, l’ouvrage de prélèvement a été réalisé et a été mis en service en 1980 ;

CONSIDERANT Que, pour rendre compatible avec les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement, il y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant la réalisation des travaux, le
dimensionnement et le fonctionnement des ouvrages d’assainissement sur  le Camping le Chateau de
l’Hom sur la commune de Saumane ;

CONSIDERANT Que, la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétés par des
prescriptions complémentaires liées au suivi de l’aquifère dans lequel s’opère le prélèvement ;

CONSIDERANT Que, la demande de modification est recevable ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Abrogation

Le présent  arrêté annule  et  remplace  l’arrêté préfectoral  n°  30-2020-  10-20-002  du 20  octobre  2020
portant prescriptions complémentaires au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement,
concernant le forage, les prélèvements effectués et la construction d’une nouvelle station de traitement
des eaux usées  de 400 EH par le camping du « Château de l’Hom » sur la commune de Saumane.

ARTICLE 2 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à la société civile immobilière LOCO, 1352 chemin de Recobre 11130 Sigean, représentée
par son mandataire, ci-après dénommé le bénéficiaire de sa déclaration en application de l’article L214-3
du code de l’environnement sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivant concernant :

Régularisation et à la mise aux normes des installations d’épuration et de prélèvement du camping du
« Château de l’Hom » situé sur la commune de Saumane

IOTA Commune Lieu-dit Parcelle cadastrale
(section et numéro)

Forage Saumane Château de l’Hom B 485

Assainissement Saumane Château de l’Hom B490 et 493
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Les ouvrages rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l'article
R.214-1  et L.214-1 à L.214-3 du code de l'environnement.

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage,
création  de  puits  ou  d’ouvrage  souterrain,  non
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de
la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration

Arrêté
ministériel du 11
septembre 2003
(DEVE03201

1.3.1.0

A  l’exception  des  prélèvements  faisant  l’objet
d’une  convention  avec  l’attributaire  du  débit
affecté  prévu  par  l’article  L  214-9,  ouvrages,
installations,  travaux permettant un prélèvement
total  d’eau  dans  une  zone  où  des  mesures
permanentes  de  répartition  quantitative
instituées, notamment au titre de l’article L 211-2,
ont prévu l’abaissement des seuils :
        1° Capacité supérieur ou égal à 8 m3 / h (A) ;
        2° Dans les autres cas (D).

Antérieur à 1992
Reconnaissance

d’existence
(Autorisation)

Arrêté
ministériel du 11
septembre 2003
(DEVE0320172A)

2.1.1.0

Stations  d’épuration  des  agglomérations
d’assainissement  ou  dispositifs  d’assainissement
non collectif  devant traiter une charge brute de
pollution organique au sens de l'article R 2224-6
du  code  général  des  collectivités  territoriales
supérieure  à  12  kg  de  DBO5  mais  inférieure  ou
égale à 600 kg de DBO5 

Déclaration

Arrêté
ministériel du 21
juillet 2015

2.1.2.0

Déversoirs  d’orage  situé  sur  un  système  de
collecte des eaux usées destiné à collecter un flux
polluant  journalier  supérieure  à  12  kg  de  DBO5
mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 Déclaration

Arrêté
ministériel du 21
juillet 2015

ARTICLE 3 : Prescriptions relatives aux ouvrages
La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tous  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.
Caractéristiques de l’ouvrage de prélèvement :

IOTA Profondeur en m N° BSS Nombre
d’ouvrages

Année de réalisation

Forage 4,5 BSS002CHVZ

(ex 09117X0006)

1 1980
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ARTICLE 4 : Masse d’eau concernée par le prélèvement
Le forage exploite les eaux de la masse d’eau "le Gard de sa source au Gardon de Saint Jean inclus et le
Gardon de Sainte Croix", code n° FRDR382 au SDAGE et 607a4 dans la nomenclature BRGM (Formations
cristallines et métamorphiques, schistes et granites, des Cévennes dans le bassin versant des Gardons).

ARTICLE 5 : Caractéristiques des prélèvements

Les débits maximaux d’exploitation autorisés sont :

débit de prélèvement maximal horaire :                                13 m3/h soit 3,61 l/s,
débit de prélèvement maximal journalier :                            110 m³/jour,
débit de prélèvement maximal annuel :                                 6 000 m3/an

ARTICLE 6 : Répartition mensuelle du prélèvement
La répartition mensuelle du prélèvement, en m3, est la suivante :

Janvier Février Mars Avril Mai Juin

25 15 160 130 160 370

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

3400 1400 280 30 15 15

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau
Afin de s’assurer du respect des débits autorisés et permettre le suivi de la ressource, le bénéficiaire :

➢ Met en place, sur l'ouvrage de prélèvement, où à proximité, un dispositif de comptage en continu
des débits et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un
contrôle. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout temps
d’une information fiable.

➢  Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement:
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. le nombre d’heures de pompage par mois ;
3. l’usage et les conditions d’utilisation ;
4. les variations éventuelles de la qualité constatées ;
5. les changements constatés dans le régime des eaux ;
6. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage.

ARTICLE 8 : Prescriptions générales relatives à certaines rubriques

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables :

•     aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
Code de l’Environnement (NOR : DEVE0320172A),

• aux sondages, forages, création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement (NOR : DEVE0320170A) ;

ARTICLE  9 :  Nature  des  installations  déclarées  au  titre  des  articles  L  214-1  à  L  214-6  du  code  de
l’environnement
Sont soumis à des prescriptions particulières la construction de la station de traitement des eaux usées
(STEU) et le déversement des eaux traitées présentés par le camping  « Château de L’hom »

 Parcelle Concernée
section B parcelle n° 490 et 493
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La station d’épuration est composée de :
 Un dégrilleur manuel
 Un poste de refoulement eaux brutes en lieu et place de la station existante, celui-ci sera

équipé d’une alarme avec sonnerie.
 deux micro stations de 190/230 EH dont le principe est basé sur l’utilisation de biomasse

fixée immergée et aéré. Elles est composée :
 un compartiment Décanteur, Digesteur,
 un compartiment lit bactérien
 de diffuseurs d’air
 un compartiment Décanteur, Clarificateur
 un circuit de recirculation des boues
 d’un filtre de sortie des effluents
 un regard pour la prise d’échantillon en sortie de l’unité de traitement
 deux  compresseurs  dont  l’installation  électrice  sera  au-dessus  de  la  cote  de  la  PHE

centennale qui est de 306,15 m NGF,
 Un  poste  de  refoulement  secondaire  (eaux  claires).  Il  assurera  la  répartition  des  eaux

traitées dans les drains d’infiltration il sera situé en aval de l’unité de traitement,
 Deux lits d’infiltrations de 255 m² chacun composé de 3 dispositifs  comportant en outre :
 des tuyaux pleins pour l’arrivée des eaux usées traitées et sur la largeur de répartition,
 une boite de répartition à l’entée de chaque dispositif,
 une boite de bouclage, de branchement ou d’inspection.

La zone d’infiltration des rejets d’eau traitée fait l’objet d’une dépollution complète et les matériaux sont
déposés dans des organismes agréés.

ARTICLE 10 : Système de collecte des eaux brutes
Le  programme de  travaux  sur  le  réseau  de  collecte  ainsi  que  l’échéancier  de  réalisation  stricte  sont
transmis dans un délai maximum de 3 mois après signature du présent arrêté, pour validation au service
en charge de la police de l’eau.
Les eaux de ruissellement sont drainées et évacuées à l’aval hydraulique du dispositif d’infiltration.

ARTICLE 11 : Prescriptions relatives au dimensionnement, à la conception et à l'implantation des ouvrages
du système de traitement

La station est dimensionnée de façon à :
- traiter la charge brute de pollution organique de l'agglomération d'assainissement raccordée, dans le
respect des performances minimales de traitement mentionnées dans l'article 6 du présent arrêté, hors
situations inhabituelles définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 ;
- traiter l'ensemble des eaux usées reçues, pour un volume journalier d'eaux usées reçues inférieur ou égal
au débit de référence :

– la capacité nominale de traitement est de 24 kg/j de DBO5,
– la population raccordée est de 400 Equivalents-Habitants (EH), 
– le débit de référence est de 60 m3/jour.

La modification de la valeur du débit de référence est soumise à validation du service en charge de la
police de l'eau sur la base des données d'autosurveillance.

ARTICLE 12 : Prescriptions relatives aux incidences en phase travaux :

Le  bénéficiaire  s’assure  du  respect  des  règles  de  chantier  énoncés  dans  le  dossier  de  déclaration,
permettant  de  limiter  la  propagation  d’éventuelles  pollutions  émises  en  phase  travaux  vers  les  eaux
souterraines et superficielles.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2020-03-31-00002 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

modifiant l�arrêté n° 30-2020-10-20-002

Portant prescriptions complémentaires au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l�environnement, concernant le forage, les

prélèvements effectués et  la construction d�une nouvelle station de traitement des eaux usées  de 400 EH

par le camping du « Château de l�Hom »

sur la commune de Saumane

31



ARTICLE 13 : Prescriptions relatives à la sécurité et aux risques :

Sécurité des installations     :

L'ensemble des ouvrages de la station de traitement des eaux usées, ainsi que la zone d’épandage sont
délimités par une clôture et leur accès interdit à toute personne non autorisée.

ARTICLE 14 : Prescriptions relatives au rejet

Les eaux traitées en sortie de la station d’épuration sont ainsi dirigées vers un  système d’épandage de 510
m² environ. Les eaux traitées en sortie de station sont évacuées par infiltration dans le sol. Dans un délai
d’un mois, à compter de la date de notification du présent arrêté, le bénéficiaire transmet au service
police de l’eau la localisation précise des zones d’infiltration.

Le bénéficiaire met en place les dispositifs permettant le contrôle du fonctionnement de la station et une
mesure facile des débits  et des caractéristiques des eaux usées en entrée et en sortie ainsi  que tout
dispositif nécessaire à la gestion des installations (compteurs horaires, sondes de régulation...).
Le rejet répond aux conditions suivantes :
A/ Conditions générales :
TEMPERATURE : la température est inférieure à 25° C.
PH : le PH est compris entre 6 et 8,5.
Nuisances olfactives :
Afin d’éliminer toute nuisance olfactive, une ventilation offrant une évacuation d’au moins 250 mm de
diamètre au total,  est installée dans les conteneurs afin d’évacuer les gaz souillés dans un endroit ne
gênant pas l’activité humaine. Le réservoir de stockage des déchets issues du tamisage des eaux usées en
prétraitement sera cloisonné.
Nuisances sonores :
Les  équipements  bruyants  sont  isolés  sur  le  plan  phonique.  Toutes  les  mesures  sont  prises  afin  de
respecter les normes de la réglementation en vigueur.

B/ Conditions particulières :
Le niveau de rejet correspond aux caractéristiques suivantes pour un échantillon moyen de 24 heures non
décanté,  sauf  pour  le  paramètre  NTK,  en  moyenne  annuelle  (valeurs  limites  à  respecter  soit  en
concentration, soit en rendement) :

Paramètre Concentration maximale Rendement minimal Concentration
rédhibitoire

DBO5 35 mg/l 60 % 70 mg/l

DCO 200 mg/l 60 % 400 mg/l

MES -- 50 % 85 mg/l

Sur les aspects microbiologiques, l'effluent désinfecté devra respecter la valeur « objectif » suivante dans
90 % des cas au moins sans que la valeur impérative ne soit jamais dépassée :

VALEUR OBJECTIF VALEUR IMPERATIVE

Escherichia coli/100 ml 100 1800

Entérocoques intestinaux/100 
ml

100 660

Respect de la norme Dans 90 % des cas au moins En permanence

La moyenne géométrique des résultats calculés sur la saison balnéaire devra en outre rester inférieure à la
valeur "objectif".
Gestion des boues issues de la filière de prétraitement des boues:
L'élimination  des  boues  est  assurée  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur ;  la  quantité  et  la
destination des boues évacuées font l'objet d'un suivi.
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ARTICLE 15 : Autosurveillance du rejet
Le bénéficiaire assure l’autosurveillance de la qualité des eaux avant épandage dans le milieu

naturel.
Le prélèvement est effectué proportionnellement au débit sur une période de 24 heures. Les

analyses concernent les paramètres suivants : pH, débit, température, MES, DBO5, DCO, NH4, NTK, NO2,
NO3, Ptot. 

L’ensemble des analyses est effectué par un laboratoire agréé par le service chargé de la police
de l’eau et l’Agence de l’Eau.

Les analyses en entrée et en sortie de station sont réalisées selon le programme suivant :
Paramètres Fréquence des mesures 

– Débit – 1 fois par an*

– pH – 1 fois par an*

– Température – 1 fois par an*

– DBO5 – 1 fois par an*

– DCO – 1 fois par an*

– MES – 1 fois par an*

– NH4 – 1 fois par an*

– NTK – 1 fois par an*

– NO2 – 1 fois par an*

– NO3 – 1 fois par an*

– Ptot – 1 fois par an*

– Escherichia coli – 1 fois par an*

– Entérocoques intestinaux – 1 fois par an*

– Boues produites** – À chaque opération de curage

* les analyses sont faites entre le 15 juillet et le 15 août
** quantité de matières sèches 

La  première  année  de  fonctionnement,  les  mesures  de  débits,pH,  température,  DBO5,  DCO,  MES,
NH4,NTK,  NO2,,  NO3,  Ptot,  Escherichia coli et Entérocoques intestinaux sont effectuées une fois le mois
d’ouverture du camping, au mois de juin, juillet et août et le mois de la fermeture du camping.  Selon la
situation (résultats mauvais, dysfonctionnement) le service police de l’eau peut exiger le maintien de cette
fréquence des analyses sur plusieurs années.

Le bénéficiaire transmet les résultats de l'autosurveillance au service en charge de la police de l'eau  au
cours du mois suivant le mois où a été réalisé le bilan.
Dans le cas  de dépassements des seuils  autorisés,  la  transmission est  immédiate et  accompagnée de
commentaires sur les causes et les dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en
œuvre ou envisagées.

Le service en charge de la police de l'eau se réserve le droit de procéder à des vérifications inopinées
supplémentaires,  notamment  en  cas  de  présomption  d’infraction  aux  lois  et  aux  réglementations  en
vigueur ou de non-conformité aux dispositions de la présente autorisation et à la charge exclusive du
bénéficiaire sans limitation.

Pour ce faire, le bénéficiaire, sur leur réquisition, met en place les conditions favorables pour les agents en
charge de la police de l'eau (DDTM, OFB) lors de la réalisation de toutes les mesures de vérification et
expérience utiles et leur fournit le personnel et les appareils nécessaires. 
L’accès aux points de mesure ou de prélèvement sur l’ouvrage d’évacuation est aménagé, notamment
pour permettre l’amenée du matériel de mesure.
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En  outre,  des  dispositions  de  surveillance  renforcée  doivent  être  prises  par  le  bénéficiaire,  dans  les
situations inhabituelles décrites aux alinéas 2 et 3 de la définition 23 de l'article 2 de l'arrêté ministériel du
21 juillet 2015, hors inondations, pendant lesquelles le bénéficiaire ne peut pas assurer la collecte ou le
traitement  de  l'ensemble  des  eaux  usées.  Le  bénéficiaire  estime alors  le  flux  de  matières  polluantes
rejetées au milieu dans ces circonstances. Cette évaluation porte au minimum sur le débit, la DBO5, la
DCO, les MES, le NTK, le NH4, le Ptot aux points de rejet, et l'impact sur le milieu récepteur et ses usages
sensibles, notamment par une mesure de l'oxygène dissous.

ARTICLE 16 : Informations d'autosurveillance complémentaires
Le  bénéficiaire  recueille  les  informations  d'autosurveillance  complémentaires  suivantes,  selon  les
modalités précisées dans le tableau suivant :

Objet de l'autosurveillance Paramètres à mesurer

– Estimation des débits rejetés dans 
le milieu récepteur sur les 
déversoirs en tête de station et by-
pass 

– Au minimum : mesure du nombre d'heures de rejet 
pour estimer le débit rejeté

– Boues évacuées – Quantité brute, quantité de matières sèches, qualité 
et destination

– Déchets et sous-produits (refus de 
dégrillage)

– Nature, quantité et destination

– Consommation d'énergie – Relevé annuel du compteur électrique

Le bénéficiaire transmet les informations d'autosurveillance au service chargé de la police de l'eau  au
cours du mois suivant le mois où elles ont été recueillies.

ARTICLE 17     :  : Règles générales d'exploitation et d'entretien

Le système de collecte et la station de traitement des eaux usées sont exploités et entretenus de manière
à  minimiser  la  quantité  totale  de  matières  polluantes  déversées  au  milieu  récepteur  dans  toutes  les
conditions  de  fonctionnement,  et  à  garantir  le  fonctionnement  des  dispositifs  de  traitement  et  de
surveillance.
Le  bénéficiaire  tient  à  jour  les  documents  de  suivi  de  l'entretien  et  de  l'exploitation  du  système
d'assainissement mentionnés dans le présent arrêté, qu'il met à la disposition du service en charge de la
police de l'eau sur le site de la station de traitement.

ARTICLE 18 : Opérations d'entretien et de maintenance

Le bénéficiaire informe le service de la police de l’eau au minimum un mois à l'avance des  périodes
d’entretien et de réparations  prévisibles  des  installations  et  de la nature des  opérations  susceptibles
d'avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices et l'environnement. Il précise les caractéristiques des
déversements (débit, charge) pendant cette période et les mesures prises pour en réduire l'importance et
l'impact sur le milieu naturel.
Le préfet peut, si nécessaire, dans les quinze jours ouvrés suivant la réception de l'information, prescrire
des mesures visant à surveiller les rejets, en connaître et réduire les effets ou demander le report de ces
opérations si ces effets sont jugés excessifs.

ARTICLE 19 : Diagnostic du système d'assainissement

Le  bénéficiaire  établit,  suivant  une  fréquence  n'excédant  pas  10  ans,  un  diagnostic  du  système
d'assainissement des eaux usées, afin d'identifier ses dysfonctionnements éventuels. 
Dès que ce diagnostic est réalisé, le bénéficiaire transmet, au service en charge de la police de l'eau et à
l'agence  de  l'eau,  une  synthèse  des  résultats  obtenus  et  les  améliorations  envisagées  du système de
collecte.
Ce diagnostic est suivi, si nécessaire, d'un programme d'actions visant à corriger les dysfonctionnements
éventuels, et d'un programme de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, en vue de limiter
leur introduction dans le système de collecte.
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ARTICLE 20 : Documents à produire
Documents d'exploitation, d'entretien et d’autosurveillance :

Le maître d'ouvrage tient à jour les documents suivants : 
1/ le cahier de vie du système d'assainissement, à rédiger avant le 1er janvier de l’année suivant la

mise en service des ouvrages. Il comprend, a minima les éléments suivants :
– une  section  " description,  exploitation  et  gestion  du  système  d’assainissement ",

comprenant un plan et une description du système d'assainissement ; un programme d'exploitation sur 10
ans et l'organisation interne de son gestionnaire ;

– une section " organisation de la surveillance du système d’assainissement " ;
– une section " suivi du système d'assainissement ", consignant notamment les informations

et  résultats  des  mesures  d’autosurveillance,  les  événements  majeurs  survenus  (pannes,  situation
exceptionnelle,…) ; une synthèse annuelle de fonctionnement ; les documents justifiant la destination des
boues.

L'ensemble des éléments compris dans le cahier de vie est décrit avec précision dans l'article 20 de l'arrêté
ministériel du 21/07/2015.
Le cahier de vie et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l’agence de l’eau et au
service en charge de la police de l'eau lors d'un contrôle.

2/  le  bilan  annuel  de  fonctionnement  du  système  d'assainissement  (station  et  système  de
collecte),  que le bénéficiaire adresse  avant le 1er mars de chaque année pour l'année précédente,  au
service chargé de la police de l'eau.

3/  le  calendrier  prévisionnel de réalisation des  bilans  d'autosurveillance de l'année N que le
bénéficiaire adresse  avant le  1er décembre de l'année N-1,  au service chargé de la police de l'eau ;  le
rapport final est transmis à la fin de l'année N.
Le maître d’ouvrage rédige et tient à jour les documents suivants, qu’ils tient à la disposition du service en
charge de la police de l’eau :

• un registre mentionnant les incidents, les pannes, les mesures prises pour y remédier et les
procédures à observer par le personnel de maintenance.

• Un calendrier prévisionnel d’entretien préventif des ouvrages de collecte et de traitement.
• Une liste des points de contrôle des équipements soumis à une inspection périodique de

prévention des pannes.
Concernant le prélèvement et le forage, le maître d’ouvrage transmet au service de la police de l’eau :

• Chaque année avant le 1 février, le relevé mensuel des volumes prélevés l’année précédente.

ARTICLE 21 : Modifications de prescriptions
Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

ARTICLE 22 : Conformité au dossier et modifications
Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté. 
Un plan de récolement est remis à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, chargée de la
police de l'eau dans les 2 mois qui suivent la réalisation des travaux.

Le bénéficiaire vérifie que les ouvrages du système d'assainissement (système de traitement et système de
collecte) ont été réalisés conformément aux prescriptions techniques de l'arrêté du 21 juillet 2015 et aux
règles de l'art. Les travaux réalisés sur les ouvrages font l'objet avant leur mise en service d'une procédure
de réception prononcée par le bénéficiaire. Des essais visant à assurer la bonne exécution des travaux
sont menés sur les ouvrages, par un opérateur accrédité indépendant en ce qui concerne le système de
collecte.

Le procès-verbal de cette réception et les résultats de ces essais de réception  sont transmis au service en
charge de la police de l'eau et à l'agence de l'eau par le bénéficiaire avant la mise en service des ouvrages.
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Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa réalisation,
à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.
Le bénéficiaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des
eaux.
Les agents des services publics notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent constamment avoir
libre accès aux installations autorisées.

ARTICLE 23 : validité de la déclaration
En application de l’article R214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire effet, 
sauf demande justifiée de prorogation, si les ouvrages ne sont pas construits ou pas mis service dans le 
délai de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 24 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

Le préfet  et  le  maire  intéressé  sont  informés,  dans  les  meilleurs  délais  par  toute  personne qui  en  a
connaissance, de tout incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile,  la qualité,  la
circulation ou la conservation des eaux.

La personne à l’origine de l’incident ou de l’accident et l’exploitant ou, s’il n’existe pas d’exploitant, le
bénéficiaire, sont tenus, dès qu’ils en ont connaissance, de prendre ou faire prendre toutes les mesures
possibles pour mettre fin à la cause de danger ou d’atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences
de l’incident ou de l’accident et y remédier.
Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-dessus les mesures à prendre pour mettre fin au
dommage constaté ou en circonscrire la gravité, notamment les analyses à effectuer.
En cas de carence, et s’il y a risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore pour la
santé publique et l'alimentation en eau potable,  le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures
nécessaires aux frais et risques des personnes responsables.
Le préfet et le maire intéressé informent les populations par tous les moyens appropriés des circonstances
de l’incident ou de l’accident, de ses effets prévisibles et des mesures prises pour y remédier.
Les agents des services publics d’incendie et de secours ont accès aux propriétés privées pour mettre fin
aux  causes  de  danger  ou  d’atteinte  au  milieu  aquatique  et  prévenir  ou  limiter  les  conséquences  de
l’incident ou de l’accident.
Sans préjudice de l’indemnisation des  autres  dommages subis,  les personnes morales  de droit  public
intervenues matériellement ou financièrement ont droit au remboursement, par la ou les personnes à qui
incombe la  responsabilité  de  l’incident  ou de l’accident,  des  frais  exposés  par  elles.  À  ce titre,  elles
peuvent se constituer partie civile devant les juridictions pénales saisies de poursuites consécutives à
l’incident ou à l’accident.
En cas de déversements d’effluents non traités susceptibles d’avoir un impact sur les usages sensibles
situés aval,  le pétitionnaire du système d’assainissement alerte immédiatement le responsable de ces
usages, lorsqu’il existe, le service en charge du contrôle et l’agence régionale de santé concernée.

ARTICLE 25 : Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L181-3 du code de
l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
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toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L181-3 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 26 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre
accès  aux  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités  relevant  de  la  présente  autorisation  dans  les
conditions fixées par l’article L181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication
de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 27 : Prescriptions relatives à la sécheresse
En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 28 : Autres réglementations
Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 29 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire, auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive
ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit
effectif.
En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.
La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  le  préfet  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 30 : Sanctions administratives et pénales
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L  171-1  et  suivants  du  Code  de
l’Environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code. 
En  application  du  code  des  relations  du  public  avec  l’administration  (CRPA)  et  du  code  de  justice
administrative (CJA), la présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif de Nîmes (16 Avenue
Feuchères – 3000 Nîmes) dans les conditions prévues aux articles L221-8 du CRPA et R421-1 et 5 du CJA :
• par l'exploitant ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du
présent arrêté ; 
• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leur groupement, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts
mentionnés à l'article L.211-1 du même code dès lors qu’ils démontrent leur intérêt à agir, sans délai à
compter de la publication ou de l'affichage de cette décision.

ARTICLE 31 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :
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1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;
2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « telerecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 32 : Affichage et information des tiers
En vu de l’information des tiers :

- le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs.
- le récépissé de déclaration et le présent arrêté sont affichés pendant une durée minimum d’un mois
en mairie de Saumane. De plus une copie du dossier de déclaration est déposée en mairie de Saumane
pour y être consultée.
- la présente autorisation est consultable sur le site internet de la préfecture du Gard pendant six mois.

Une copie du présent arrêté est envoyé, pour information :
- à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,
- à l'EPTB des Gardons,
- à l’Agence de l'Eau,
- à l’Office Français pour la Biodiversité.

ARTICLE 33 : Droits des tiers
Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 34 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saumane, le directeur

départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité du Gard,  sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Saumane.

Nîmes, le 31/03/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
Le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY

Pièce annexée au présent arrêté     :

• Plan de localisation de l’ouvrage.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant reconnaissance d’existence et prescriptions spécifiques au titre des articles R.214-53 et L.214-3 du

code de l’environnement à l’ouvrage de prélèvement en eau de l’EARL Pépinière des Astries
sur la commune d’Alès

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 30-215-12-18-001 du 18 décembre 2015 portant approbation du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) des Gardons ;

VU Le plan de gestion quantitative de la ressource en eau (PGRE) du bassin versant des Gardons approuvé
par le préfet le 28 décembre 2018 ;

VU L’arrêté préfectoral n° 2010-313-0012 du 9 novembre 2010 portant approbation du plan de prévention
des risques inondation (PPRi) sur la commune d’Alès ;

VU L’arrêté du 11  septembre 2003 fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux sondage,  forage,
création de puits ou d’ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3
du code de l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-
743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles L.
214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La  décision  n°2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU Le dossier de demande déposé le 16 octobre 2020 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, reçu complet le 14 janvier 2020 et enregistré sous le n° 30-2020-00313 ;

VU L’absence  d’avis  du  pétitionnaire  sur  le  projet  d’arrêté  de  prescriptions  spécifiques  à  déclaration
sollicité le 5 mars 2021 ;

CONSIDERANT Que  l’ouvrage  de  prélèvement  existe  depuis  2003,  date  antérieure  au  classement  du
bassin versant amont des Gardons en zone de répartition des eaux ;

CONSIDERANT Que le bassin versant des Gardons est classé au SDAGE Rhône-Méditerranée en bassin
versant en déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour
l’atteinte du bon état des eaux ;

CONSIDERANT Que  les  conditions  d’équipement  de  l’ouvrage  doivent  permettre  d’éviter  toute
infiltration ou pollution par les eaux de surface, l’ouvrage étant situé en zone inondable non urbanisée par
un aléa fort au PPRi d’Alès ;

CONSIDERANT Que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires  de gestion permettant  de garantir  la  préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

L’EARL  Pépinières  des  Astries,  207  chemin  des  Astries  30100  Alès,  représentée  par  son  gérant,  est
bénéficiaire de l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le
présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de reconnaissance d’existence, au titre de l’article R.214-53 du code de
l’environnement  et  prescriptions  complémentaires  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  même  code,  des
prélèvements effectués sur la commune d’Alès (parcelle CV 79) en vue de l’irrigation de cultures.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. Les rubriques définies au tableau de
l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :
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Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de pompage,  création  de
puits ou d’ouvrage souterrain, non destiné à un usage domestique,
exécuté  en  vue  de  la  recherche  ou  de  la  surveillance  d’eaux
souterraines ou en vue d’effectuer un prélèvement temporaire ou
permanent dans les eaux souterraines, y compris dans les nappes
d’accompagnement de cours d’eau (D).

Déclaration Arrêté du 11 
septembre 2003

1.3.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total
d’eau dans une zone où des mesures permanentes de répartition
quantitative instituées, notamment au titre de l’article L.211-2, ont
prévu l’abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m³/ h (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

Autorisation
(reconnaissance
d’existence)

Arrêté du 11 
septembre 2003

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après.

ARTICLE 3 : Caractéristiques et localisation de l’ouvrage et du prélèvement

Les caractéristiques des ouvrages et des prélèvements déclarés sont les suivantes :

Commune Alès

Bassin versant Gardons 

Localisation cadastrale CV 79

Coordonnées Lambert 93 787076 ; 6334388

Masse d’eau concernée Alluvions du moyen Gardon + Gardons d’Alès et d'Anduze (FRDG322)

Moyen de prélèvement Puits

Profondeur ouvrage 6 m

Capacité maximum de prélèvement 24 m³/h

Surface irriguée 2 ha

Type de culture Pépinières

Période d’utilisation 1er janvier au 31 décembre

Les volumes mensuels et annuels à prélever autorisés par le présent arrêté sont, en m³ : 

jan. fév. mars avril mai juin juil. août sept. oct. nov. déc. année

10 10 90 90 500 2 250 2 520 2 520 1 800 90 10 10 9 900

ARTICLE 4 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par :
• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant

les  prescriptions  générales  applicables  aux  sondage,  forage,  création  de  puits  ou  d’ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
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l’environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié (NOR : DEVE0320170A) ;

• l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant
les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des
articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320171A).

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place un dispositif de comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de

comptage fait l’objet d’un entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de
ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par
le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé
afin de disposer en tout temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés chaque année avant le 1er mars au service en

charge de la police de l’eau.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 7 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de quatre mois sur la demande du déclarant vaut
décision de rejet.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier de demande et modifications

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande à la préfète, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

ARTICLE 10 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.
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ARTICLE 11 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 12 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 13 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.

La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.
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2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage
en  mairie  dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R.181-44  du  code  de  l’environnement  ou  la
publication de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même
article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance  ou  l’inadaptation  des  prescriptions  de  l’arrêté :  la  préfète  dispose  de  2  mois  pour  y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite,  les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune d’Alès pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de l’établissement public territorial de bassin Gardons.
Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune d’Alès sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 31/03/2021

Pour la préfète et par délégation

le chef du service eau et risques

SIGNÉ

Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-03-31-00005

ARRETE PREFECTORAL 

portant prorogation du délai d�instruction de

l�autorisation environnementale au titre des

articles R181-17 et 41 du code de

l�environnement et de la déclaration d�intérêt

général au titre de l�article L211-7 du code de

l�environnement concernant :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur

l'atterrissement de Brignon

Commune de BRIGNON
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard
Service Eau et Risques
Dossier suivi par : 
Siegfried CLOUSEAU
Tél. : 04 66 62 62 49
Mèl : siegfried.clouseau@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre des articles R181-17
et 41 du code de l’environnement et de la déclaration d’intérêt général au titre de l’article L211-7 du code

de l’environnement concernant :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur l'atterrissement de Brignon
COMMUNE DE BRIGNON

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l'environnement.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard ;

Vu la  décision  n°  2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU La demande de DIG comportant une demande d’autorisation environnementale déposée par EPTB
des  GARDONS  en  date  du  24  Décembre  2019,  enregistrée  sous  le  n°  30-2019-00462  concernant
l'opération suivante :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur l'atterrissement de Brignon ;

VU Le dossier présenté à l'appui du dit projet.

CONSIDERANT le rapport du commissaire enquêteur transmis en date du 8 mars 2021 au bénéficiaire, et
le temps nécessaire pour préparer la décision définitive relative au projet ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du GARD 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Prorogation du délai d'instruction

Conformément à l’article R181-41du code de l'environnement, le délai pour statuer sur la demande de DIG
avec autorisation environnementale déposée par EPTB des GARDONS en date du 24 Décembre 2019,
enregistrée sous le n° 30-2019-00462 concernant l'opération suivante :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur l'atterrissement de Brignon

à compter de la date d'envoi du rapport du commissaire enquêteur au pétitionnaire, est porté de 2 mois à
4 mois.

ARTICLE 2 : 
Mesures de publicité et conditions de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des  dangers pour les intérêts  mentionnés à
l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 
Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD

Le maire de la commune de BRIGNON,

Le chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du GARD

Nîmes, le 31/03/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-04-01-00002

ARRETE PREFECTORAL portant prorogation du

délai d�instruction de l�autorisation

environnementale au titre des articles R181-17 et

41 du code de l�environnement et de la

déclaration d�intérêt général au titre de l�article

L211-7 du code de l�environnement

concernant :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur

l'atterrissement d'Anduze

Commune de ANDUZE
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard
Service Eau et Risques
Dossier suivi par : 
Siegfried CLOUSEAU
Tél. : 04 66 62 62 49
Mèl : siegfried.clouseau@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°

portant prorogation du délai d’instruction de l’autorisation environnementale au titre des articles R181-17
et 41 du code de l’environnement et de la déclaration d’intérêt général au titre de l’article L211-7 du code

de l’environnement concernant :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur l'atterrissement d'Anduze
COMMUNE DE ANDUZE

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l'environnement.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 en date du 8 mars 2021 portant délégation de signature en
matière d’administration générale à monsieur André HORTH, directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard ;

Vu la  décision  n°  2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU La demande de DIG comportant une demande d’autorisation environnementale déposée par EPTB
des GARDONS en date du 24 Décembre 2019, enregistrée sous le n° 30-2019-00461 concernant l'opération
suivante :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur l'atterrissement d'Anduze ;

VU Le dossier présenté à l'appui du dit projet.

CONSIDERANT le rapport du commissaire enquêteur transmis en date du 8 mars 2021 au bénéficiaire, et
le temps nécessaire pour préparer la décision définitive relative au projet ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture du GARD 
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : 
Prorogation du délai d'instruction

Conformément à l’article R181-41du code de l'environnement, le délai pour statuer sur la demande de DIG
avec autorisation environnementale déposée par EPTB des GARDONS en date du 24 Décembre 2019,
enregistrée sous le n° 30-2019-00461 concernant l'opération suivante :

Transferts ponctuels de matériaux du gardon sur l'atterrissement d'Anduze

à compter de la date d'envoi du rapport du commissaire enquêteur au pétitionnaire, est porté de 2 mois à
4 mois.

ARTICLE 2 : 
Mesures de publicité et conditions de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a
été notifiée ;

2°  Par  les tiers  intéressés en raison des inconvénients ou des  dangers pour les intérêts  mentionnés à
l’article L181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : 
Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du GARD

Le maire de la commune de ANDUZE,

Le chef du service départemental de l' l'Office Français de la Biodiversité,

Le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du GARD

Nîmes, le 31/03/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service habitat et construction
Affaire suivie par : Agnès BERNABEU
Tél. : 04 66 66 62 46
agnes.bernabeu@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
modifiant l’arrêté n° 30-2021-03-05-004 du 5 mars 2021

fixant le montant du prélèvement pour déficit de logements sociaux
au titre de l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation

pour la commune de Villeneuve les Avignon

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU les articles L.302-5 et suivants du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’article L.2332-2 du code général des collectivités territoriales ;

VU les articles R.302-14 à R.302-26 du code de la construction et de l’habitation ;

VU l’état  des  dépenses  déductibles,  prévu  à  l’article  R.302-17  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, produit par la commune en date du 11 décembre 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2020-12-31-013 en date du 31 décembre 2020 constatant la carence ; 

VU l’arrêté préfectoral  n° 30-2021-03-05-004 en date du 5 mars 2021 fixant le montant du prélèvement
pour déficit de logements sociaux ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1  :

L’article 1 de l’arrêté n° 30-2021-03-05-004 du 5 mars 2021 est remplacé par le libellé suivant :

" Le montant du prélèvement visé à l’article L.302-7 du code de la construction et de l’habitation au titre
de  l’année  2021  est  fixé  pour  la  commune  de  Villeneuve  les  Avignon  à  79  832  euros  et  affecté  à
l’établissement public foncier d’Occitanie. "

Le reste de l’arrêté est sans changement.
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ARTICLE 2 : 

Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur départemental des territoires et de la mer
sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés.

Nîmes, le 31 mars 2021

La préfète,

signé

Marie-Françoise LECAILLON

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux
dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nîmes 16 avenue Feuchères CS 88010
30941 Nîmes Cedex 09.   Elle  peut également faire l'objet  d'un recours gracieux auprès  de Monsieur  le préfet  du Gard.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une
décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration  pendant un délai  de deux mois valant
décision implicite de rejet).
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Prefecture du Gard

30-2021-04-01-00003

Arrêté portant délégation de signature à M.

Christophe LEROUGE, directeur régional de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d'Occitanie (compétences

préfectorales)
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté 

portant délégation de signature à M. Christophe LEROUGE, 
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie

(compétences préfectorales)

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de
mesure ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes
utilisés dans les transports par route ;

Vu l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la
vérification après installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions
administratives ;

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, de la protection
des populations ;

Vu le décret du 17 février 2021 portant nomination de Mme Marie-Françoise LECAILLON en 
qualité de préfète du Gard ;

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de M. Christophe LEROUGE en qualité de
directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités de la région DREETS Occitanie ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture, 
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ARRETE :

Article 1 : Délégation de signature est donnée pour le département du Gard , à M.
Christophe LEROUGE, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités d’Occitanie, à l'effet de signer, au nom de Mme Marie-Françoise LECAILLON,
préfète du Gard, les actes relatifs au contrôle des instruments de mesure listés ci-dessous :

� Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque d’identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d’instruments de mesure et aux organismes désignés ou
agréés (article 45 de l’arrêté du 31 décembre 2001).

� Délivrance, refus de délivrance, suspension ou retrait d’agrément, mise en demeure
des organismes agréés (articles 37 et 39 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001, articles
40 et 43 de l’arrêté du 31 décembre 2001 et arrêtés du 14 septembre et du 1er octobre
1981).

� Approbation des systèmes d’assurance de la qualité des fabricants, réparateurs et in-
stallateurs d’instruments de mesure en cas d’absence d’organisme désigné (articles 18
et 23 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Injonctions aux installateurs d’instruments de mesure (article 26 du décret n°2001-387
du 3 mai 2001).

� Dérogation aux dispositions réglementaires normalement applicables aux instruments
de mesures (article 41 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Aménagement ou retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après réparation ou modification, accordées aux détenteurs d’instruments de mesure
(article 62.3 de l’arrêté du 31 décembre 2001).

� Désignation d’organismes et rapport de désignation d’organismes désignés (article 36
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité con-
statée ; ordre de remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un instru-
ment de mesure non conforme ; interdiction ou restriction de mise sur le marché, de
mise en service ou d’utilisation d’un instrument de mesure non conforme (article 5-20
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Autorisation de mise en service d’un nombre limité d’instruments d’un type pour
lequel une demande d’examen de type a été présentée (article 12 du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001).

� Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type de porter remède aux défauts
constatés sur des instruments, et de demander un nouvel examen de type ; suspen-
sion du bénéfice de la marque d’examen de type et suspension de la mise sur le
marché des instruments du type présentant ces défauts.
Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat d’examen de type de remédier aux dé-
fauts constatés sur les instruments en service ; interdiction d’utilisation des instru-
ments restant défectueux (article 13 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

� Suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments
d’un modèle donné (article 21 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).
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Article  2  : Sont exclues de la délégation ci-dessus les correspondances et décisions
administratives adressées aux ministres et aux cabinets ministériels, aux parlementaires, aux
présidents des assemblées régionale et départementale, aux maires des communes du
département.

Article  3  : M. Christophe LEROUGE pourra subdéléguer sa signature aux agents placés sous
son autorité, pour signer les actes pour lesquels il a lui-même reçu délégation.

L’arrêté de subdélégation de signature devra être transmis à Mme la préfète du Gard aux fins
de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article   4   : Les dispositions du présent arrêté prendront effet à compter de sa publication.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard et le directeur régional, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Nîmes le 1er avril 2021

La préfète,

       Signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard
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AP attribuant les places de véhicules taxi admis à

être exploites sur l�aéroport NIMES ALES
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Sous Préfecture d'Alès

30-2021-03-30-00008

Arrêté portant autorisation de création d'une

plateforme ULM à Souvignargues
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